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(54) PROCÉDÉ ET SYSTÈME DE DÉTECTION D’INCIDENT, DANS UN VÉHICULE DE TRANSPORT 
EN COMMUN, À PARTIR DE FLUX AUDIO

(57) L’invention concerne un procédé (100) de dé-
tection d’incident dans un véhicule de transport en com-
mun, en particulier dans un véhicule ferroviaire, compre-
nant au moins une itération d’une phase (102), dite de
détection, comprenant au moins les étapes suivantes :
- captation (104) dans ledit véhicule de transport en com-
mun, et en particulier dans une zone passager dudit vé-
hicule de transport en commun, d’au moins un flux audio,
dit premier flux audio, par au moins un dispositif, dit por-
table, ledit dispositif comprenant au moins un moyen de
captation audio et étant prévu pour être porté par une
personne évoluant au sein dudit véhicule de transport en

commun,
- transmission (106) dudit au moins un premier flux audio
capté à au moins un dispositif, dit d’analyse, distinct dudit
au moins un dispositif portable et comprenant au moins
une unité de calcul intelligente, et
- analyse (108), par ladite au moins une unité de calcul
intelligente, dudit au moins un premier flux audio pour
détecter un incident.

Elle concerne également un système de détection
d’incident pour la mise en oeuvre d’un procédé selon
l’invention ainsi qu’un véhicule de transport en commun
équipé d’un tel système de détection d’incident.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
détection d’incident dans un véhicule de transport en
commun, en particulier dans un véhicule ferroviaire, à
partir de flux audio. Elle concerne également un système
pour la détection d’incident dans un véhicule de transport
en commun, en particulier dans un véhicule ferroviaire.
Elle concerne en outre un véhicule de transport en com-
mun équipé d’un tel système.
[0002] Le domaine de l’invention est le domaine de la
détection d’incident dans des véhicules de transport en
commun, en particulier un véhicule ferroviaire.

État de la technique

[0003] On connait de nombreux systèmes de détection
d’incident dans des véhicules de transport en commun.
Depuis de nombreuses années les systèmes de vidéo-
surveillance sont privilégiés. Toutefois, ceux-ci ne sont
pas dénués de limitations. En effet, un incident ne peut
être détecté par vidéo surveillance que lorsque celui-ci
est visible. Ainsi, lorsqu’un incident a lieu dans un angle
mort du système de vidéosurveillance, ou si le champ de
vision du système de vidéosurveillance est perturbé par
un élément obstructeur, l’incident ne peut pas être dé-
tecté.
[0004] Afin de compenser les lacunes des systèmes
de vidéosurveillance existants, il est en outre connu d’uti-
liser de l’audio-surveillance en complément. Cet audio-
surveillance consiste à analyser du contenu audio capté
par des microphones équipant des dispositifs existants
tel qu’un dispositif d’alarme par interphonie ou une ca-
méra de vidéosurveillance. Ainsi ces solutions permet-
tent uniquement d’améliorer la détection d’incident dans
des zones spécifiques qui sont généralement déjà sur-
veillées par des systèmes de vidéosurveillance.
[0005] Un but de la présente invention est de remédier
à au moins un des inconvénients précités.
[0006] Un autre but de la présente invention est de
proposer une solution permettant une meilleure détec-
tion d’incident dans un véhicule de transport en commun,
et en particulier dans une zone passager dudit véhicule
de transport en commun.

Exposé de l’invention

[0007] L’invention permet d’atteindre au moins l’un de
ces buts par un procédé de détection d’incident dans un
véhicule de transport en commun, en particulier dans un
véhicule ferroviaire, comprenant au moins une itération
d’une phase, dite de détection, comprenant au moins les
étapes suivantes :

- captation dans ledit véhicule de transport en com-
mun, et en particulier dans une zone passager dudit
véhicule de transport en commun, d’au moins un flux
audio, dit premier flux audio, par au moins un dispo-

sitif, dit portable, ledit dispositif comprenant au moins
un moyen de captation audio et étant prévu pour être
porté par une personne évoluant au sein dudit véhi-
cule de transport en commun,

- transmission dudit au moins un premier flux audio
capté à au moins un dispositif, dit d’analyse, distinct
dudit au moins un dispositif portable et comprenant
au moins une unité de calcul intelligente, et

- analyse, par ladite au moins une unité de calcul in-
telligente, dudit au moins un premier flux audio pour
détecter un incident.

[0008] L’invention propose ainsi de capter un flux audio
avec un dispositif porté par une personne évoluant dans
le véhicule et pouvant être positionnée librement au sein
de dudit véhicule.
[0009] Ainsi, la solution selon l’invention s’affranchit
des contraintes de positionnement du moyen de capta-
tion audio inhérentes aux solutions d’audio surveillance
de l’état de l’art où le contenu audio est capté par un ou
plusieurs microphones équipant des dispositifs exis-
tants, tel qu’un dispositif d’alarme par interphonie ou une
caméra de vidéosurveillance, dont le positionnement est
choisi pour effectuer au mieux leur fonction principale.
[0010] Par conséquent, le dispositif portable peut-être
positionné plus proche d’un incident qu’un dispositif fixe.
Cette proximité permet d’augmenter les chances que le
flux audio capté comporte plus d’informations concer-
nant l’incident à détecter et donc permette de détecter
un incident lors de son analyse. De plus, un dispositif
portable peut être positionné à des emplacements où il
n’est pas possible d’installer un dispositif fixe, tel que par
exemple au milieu d’une foule de personnes présentes
dans un véhicule de transport en commun.
[0011] Par ailleurs, la solution selon l’invention permet
une meilleure couverture audio que les solutions exis-
tantes, en particulier lorsqu’une pluralité de premiers flux
audio sont captés par une pluralité de dispositifs porta-
bles.
[0012] A titre d’exemples nullement limitatifs, un inci-
dent peut être :

- une agression, verbale et/ou physique,
- un accident lors d’une mission dudit véhicule de

transport en commun,
- une dégradation ou la destruction d’élément maté-

riel, tel que du mobilier, dudit véhicule de transport
en commun,

- une intrusion au sein dudit véhicule de transport en
commun lorsque celui-ci n’est pas en mission,

- un acte de vandalisme, tel que la réalisation d’un
graffiti,

- une attaque terroriste et/ou l’utilisation d’une arme
à feu,

- une défaillance matérielle et/ou mécanique dudit vé-
hicule de transport en commun,

- etc...
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[0013] A titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif portable peut être un appareil utilisateur tel
qu’un smartphone, une smartwatch, une tablette, un or-
dinateur, un appareil photo numérique, etc...
[0014] Alternativement ou en plus, au moins un dispo-
sitif portable peut être un dispositif, dit public, local, ac-
cessible à toute personne évoluant au sein dudit lieu.
[0015] Avantageusement, les étapes de transmission
dudit au moins un premier flux audio et d’analyse dudit
au moins un premier flux audio peuvent être effectuées
en temps réel.
[0016] Ainsi, la transmission dudit premier flux audio
peut être commencée avant la fin de la captation et l’ana-
lyse dudit premier flux audio peut être commencée avant
que la transmission soit terminée. Par conséquent, il est
possible de détecter un incident plus rapidement après
que celui-ci a débuté.
[0017] Avantageusement, la phase de détection peut
en outre comprendre les étapes suivantes :

- captation dans ledit véhicule de transport en com-
mun, et en particulier dans une zone passager dudit
véhicule de transport en commun, d’au moins un flux
audio, dit deuxième flux audio, par au moins un dis-
positif, dit fixe, ledit dispositif fixe comprenant au
moins un moyen de captation audio et étant prévu
pour être fixé dans ledit véhicule de transport en
commun,

- transmission dudit au moins un deuxième flux audio
capté audit au moins un dispositif d’analyse, et

- analyse, par ladite au moins une unité de calcul in-
telligente, dudit au moins un deuxième flux audio
pour détecter un incident.

[0018] Ainsi, il est possible de détecter un incident au
sein d’un véhicule de transport en commun à partir d’un
deuxième flux audio capté par un dispositif fixe. Par con-
séquent, le procédé selon l’invention permet une meilleu-
re détection d’incident au sein d’un véhicule de transport
en commun. En effet, en plus de l’analyse d’un premier
flux audio capté depuis un emplacement libre et poten-
tiellement changeant pendant la captation, il est possible
d’analyser un deuxième flux audio capté depuis un em-
placement fixe au sein dudit véhicule.
[0019] Au moins dispositif fixe peut être positionné
dans une zone déterminée d’intérêt, telle que par exem-
ple une entrée dudit véhicule, tandis que le dispositif por-
table peut être positionné librement, en particulier là où
un dispositif fixe ne peut pas être installé. Par consé-
quent, il est possible de mieux couvrir l’intérieur dudit
véhicule pour la captation de flux audio et la détection
d’incident.
[0020] À titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif fixe peut être un dispositif dédié, installé
dans ledit véhicule de transport en commun uniquement
pour la détection d’incident.
[0021] Alternativement ou en plus, à titre d’exemple
nullement limitatif, au moins un dispositif fixe peut être

un microphone équipant un dispositif existant dans ledit
véhicule de transport en commun, tel qu’un dispositif
d’alarme par interphonie ou une caméra de vidéosur-
veillance.
[0022] Avantageusement, les étapes de transmission
dudit au moins un deuxième flux audio et d’analyse dudit
au moins un deuxième flux audio peuvent être effectuées
en temps réel.
[0023] Ainsi, la transmission dudit deuxième flux audio
peut être commencée avant la fin de la captation et l’ana-
lyse dudit deuxième flux audio peut être commencée
avant que la transmission soit terminée. Par conséquent,
il est possible de détecter un incident plus rapidement
après que celui-ci ait lieu.
[0024] Avantageusement, au moins une unité de cal-
cul intelligente peut comprendre un réseau neuronal
préalablement entrainé pour la détection d’incident dans
des flux audio, en particulier des flux audio captés au
sein de véhicule de transport en commun.
[0025] Ainsi, il est possible de détecter de manière plus
précise un incident au sein d’un véhicule de transport en
commun.
[0026] Le réseau neuronal peut être un réseau neuro-
nal profond, ou un réseau neuronal convolutif, tel qu’un
CNN.
[0027] L’entrainement du réseau neuronal peut être
réalisé en utilisant un jeu de données d’entrainement,
chaque donnée d’entrainement comprenant un flux
audio d’entrainement correspondant à un incident et une
donnée indiquant la nature de l’incident, ou du moins
l’existence ou non d’un incident.
[0028] L’entrainement du réseau neuronal peut être
réalisé suivant un algorithme d’entrainement connu, tel
que par exemple la méthode de la rétropropagation du
gradient.
[0029] Avantageusement, le procédé peut compren-
dre en outre au moins une itération d’une phase, dite
d’appariement, préalablement à la première itération de
la phase de détection, comprenant au moins les étapes
suivantes :

- envoi, par ledit au moins un dispositif portable, d’une
demande de connexion avec ledit au moins un dis-
positif d’analyse, à une passerelle de communica-
tion, ladite demande comprenant un historique de
géolocalisation dudit dispositif portable,

- vérification de la présence dudit dispositif portable
dans ledit véhicule de transport en commun en fonc-
tion dudit historique de géolocalisation et d’au moins
une donnée de géolocalisation dudit véhicule, et

- établissement, par ladite passerelle de communica-
tion d’une connexion entre ledit dispositif portable et
ledit dispositif d’analyse, lorsque la vérification est
satisfaisante.

[0030] Ainsi il est possible de vérifier la présence d’un
dispositif portable dans ledit véhicule avant de permettre
audit dispositif de transmettre un premier flux audio à un
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dispositif d’analyse. Par conséquent, il est possible avant
l’analyse de vérifier si le dispositif portable est bien situé
dans le véhicule. Il est donc possible de réduire l’appa-
rition de faux positifs, par exemple lorsqu’un incident est
détecté par l’analyse d’un flux audio capté et transmis
par un dispositif portable se trouvant en dehors dudit vé-
hicule de transport en commun.
[0031] Lors de l’étape de vérification, le dispositif por-
table peut par exemple être déterminé comme étant dans
le véhicule de transport en commun lorsque la dernière
position de son historique de géolocalisation correspond
à la géolocalisation actuelle dudit véhicule de transport
en commun.
[0032] Alternativement, une pluralité de positions géo-
graphiques comprises dans l’historique de géolocalisa-
tion dudit dispositif portable peuvent être comparées à
une pluralité de données de géolocalisation dudit véhi-
cule, correspondant par exemple au trajet effectué par
ledit véhicule.
[0033] A titre d’exemple nullement limitatif, les com-
munications entre la passerelle de communication et l’au
moins un dispositif portable peuvent être des communi-
cations sans fils, plus particulièrement utilisant les pro-
tocoles LiFi, Wifi et/ou Bluetooth.
[0034] Avantageusement, la phase d’appariement
peut comprendre, préalablement à l’étape d’envoi d’une
demande de connexion, une étape de mise sous tension
de la passerelle de communication en fonction d’une
donnée d’état relative audit véhicule de transport en com-
mun.
[0035] Ainsi, la mise en oeuvre de la phase d’apparie-
ment peut être contrôlée de sorte qu’un appariement ne
puisse être effectué que dans des conditions spécifiques,
telles qu’une configuration spécifique ou un moment
identifié comme important.
[0036] Au moins une donnée d’état relative au véhicule
peut être captée par un capteur disposé dans ou à proxi-
mité dudit véhicule. La donnée d’état peut ensuite être
transmise à un système mettant en oeuvre la présente
invention et sous la forme d’au moins un signal, analo-
gique ou digital.
[0037] A titre d’exemples nullement limitatifs une don-
née d’état relative au véhicule peut être, ou comprendre :

- une donnée horaire, tel qu’une heure de début ou
de fin de mission dudit véhicule de transport en com-
mun,

- une donnée relative à l’état verrouillé ou non d’au
moins un, en particulier chaque, accès audit véhicu-
le,

- une donnée relative à un position géographique du-
dit véhicule de transport en commun,

- une donnée relative à la vitesse de déplacement du-
dit véhicule de transport en commun,

- etc...

[0038] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un système de détection d’incident dans un véhi-

cule de transport en commun, en particulier dans un vé-
hicule ferroviaire, pour la mise en oeuvre d’un procédé
selon l’invention, comprenant :

- au moins un dispositif, dit portable, prévu pour être
porté par une personne évoluant au sein dudit véhi-
cule de transport en commun, ledit dispositif
comprenant :

• au moins un moyen de captation audio pour cap-
ter un flux audio, dit premier flux audio, et

• au moins un moyen de transmission dudit pre-
mier flux audio à un dispositif distinct,

- au moins un dispositif, dit d’analyse, distinct dudit au
moins un dispositif portable et comprenant au moins
une unité de calcul intelligente pour analyser au
moins un premier flux audio pour détecter un inci-
dent.

[0039] Ainsi, le système de détection d’incident selon
l’invention permet de positionner librement un dispositif
portable au sein d’un véhicule de transport en commun
pour capter un premier flux audio. Le système selon l’in-
vention permet en outre de transmettre ledit premier flux
audio capté à un dispositif d’analyse comprenant une
unité de calcul intelligente pour analyser ledit premier
flux audio pour détecter un incident.
[0040] Par conséquent, le système selon l’invention
permet une couverture d’audio surveillance plus modu-
lable et adaptable en fonction des besoins. En effet, un
dispositif portable peut-être peut être positionné libre-
ment, en particulier là où un dispositif fixe ne peut pas
être installé. Un dispositif d’audio surveillance peut ainsi
être positionné au plus proche d’un incident. Cette proxi-
mité permet d’augmenter les chances que le flux audio
capté permette de détecter un incident lors de son ana-
lyse.
[0041] Avantageusement, le système peut en outre
comprendre :

- au moins un dispositif, dit fixe, prévu pour être fixé
dans ledit véhicule de transport en commun et com-
prenant au moins un moyen de captation audio pour
capter au moins un flux audio, dit deuxième flux
audio, et

- au moins un dispositif, dit d’analyse, comprenant au
moins une unité de calcul intelligente pour analyser
au moins ledit deuxième flux audio pour détecter un
incident.

[0042] Ainsi, il est possible de détecter un incident au
sein d’un véhicule de transport en commun à partir d’un
deuxième flux audio capté par un dispositif fixe. Par con-
séquent, le système selon l’invention permet une meilleu-
re détection d’incident au sein d’un véhicule de transport.
En effet, en plus de l’analyse d’un premier flux audio cap-
té depuis un emplacement libre et potentiellement chan-
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geant pendant la captation, il est possible d’analyser un
deuxième flux audio capté depuis un emplacement fixe
au sein dudit véhicule.
[0043] Ainsi, au moins un dispositif fixe peut être po-
sitionné dans une zone déterminée d’intérêt, telle que
par exemple une entrée dudit véhicule, tandis que le dis-
positif portable peut être positionné librement, en parti-
culier là où un dispositif fixe ne peut pas être installé. Par
conséquent, il est possible de mieux couvrir l’intérieur
dudit véhicule pour la captation de flux audio et la détec-
tion d’incident.
[0044] A titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif fixe peut être un dispositif dédié, installé
dans ledit véhicule de transport en commun uniquement
pour la détection d’incident.
[0045] A titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif fixe peut être un microphone équipant un
dispositif existant dans ledit véhicule de transport en
commun, tel qu’un dispositif d’alarme par interphonie ou
une caméra de vidéosurveillance.
[0046] A titre d’exemple nullement limitatif, le système
selon l’invention peut comprendre un unique dispositif
d’analyse configuré pour analyser au moins un premier
flux audio capté par un dispositif portable et au moins un
deuxième flux audio capté par un dispositif fixe.
[0047] Alternativement, le système selon l’invention
peut comprendre un dispositif d’analyse dédié à l’analyse
de premier flux audio et un autre dispositif d’analyse dé-
dié à l’analyse de deuxième flux audio.
[0048] A titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif d’analyse et un dispositif fixe peuvent être
compris dans un même dispositif.
[0049] A titre d’exemple nullement limitatif, au moins
un dispositif fixe peut être relié par une liaison filaire audit
au moins dispositif d’analyse.
[0050] Avantageusement, ledit au moins un dispositif
portable peut être configuré pour transmettre en temps
réel audit au moins un dispositif d’analyse un premier
flux audio capté et en ce que ledit dispositif d’analyse est
configuré pour analyser en temps réel le premier flux
audio transmis.
[0051] Ainsi, la transmission dudit premier flux audio
peut être commencée avant la fin de la captation et l’ana-
lyse dudit premier flux audio peut être commencée avant
que la transmission soit terminée. Par conséquent, il est
possible de détecter un incident plus rapidement après
que celui-ci ait lieu.
[0052] Avantageusement, lorsque système comprend
au moins un dispositif fixe, ledit au moins un dispositif
fixe peut être configuré pour transmettre en temps réel
audit au moins un dispositif d’analyse un deuxième flux
audio capté et en ce que ledit dispositif d’analyse est
configuré pour analyser en temps réel le deuxième flux
audio transmis.
[0053] Ainsi, la transmission dudit deuxième flux audio
peut être commencée avant la fin de la captation et l’ana-
lyse dudit deuxième flux audio peut être commencée
avant que la transmission soit terminée. Par conséquent,

il est possible de détecter un incident plus rapidement
après que celui-ci ait lieu.
[0054] Avantageusement, le système peut compren-
dre en outre au moins une passerelle de communication
pour permettre une connexion entre au moins un dispo-
sitif portable et au moins un dispositif d’analyse.
[0055] A titre d’exemple nullement limitatif, les com-
munications entre ladite passerelle de communication et
ledit au moins un dispositif portable peuvent être des
communications sans fils, plus particulièrement utilisant
les protocoles LiFi, Wifi et/ou Bluetooth.
[0056] A titre d’exemple nullement limitatif, la passe-
relle de communication peut être reliée par une liaison
filaire audit dispositif d’analyse.
[0057] Avantageusement, la présence d’un dispositif
portable dans ledit véhicule de transport en commun peut
être vérifiée lors d’une phase d’appariement, en fonction
d’un historique de géolocalisation dudit dispositif porta-
ble et d’au moins une donnée de géolocalisation dudit
véhicule, de sorte que la passerelle permette une con-
nexion entre ledit dispositif portable et ledit dispositif
d’analyse qu’une fois la vérification satisfaisante.
[0058] A titre d’exemple nullement limitatif, lorsque le
système comprend au moins un dispositif fixe, au moins
une passerelle de communication peut permettre une
connexion entre au moins un dispositif fixe et au moins
un dispositif d’analyse.
[0059] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un véhicule de transport en commun équipé dans
au moins une zone passager d’un système selon l’inven-
tion.
[0060] Avantageusement, le véhicule peut être :

- un wagon,
- une locomotive,
- un train,
- un tramway,
- etc...

Description des figures et modes de réalisation

[0061] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à l’examen de la description détaillée d’un mode
de réalisation nullement limitatif, et des dessins annexés
sur lesquels :

- la FIGURE 1 est une représentation schématique
d’un exemple de réalisation non limitatif d’un procé-
dé selon l’invention ;

- la FIGURE 2 est une représentation schématique
d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention ;

- la FIGURE 3 est une représentation schématique
d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention ;

- la FIGURE 4 est une représentation schématique
d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention ;
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- la FIGURE 5 est une représentation schématique
d’un exemple de réalisation non limitatif d’un systè-
me selon l’invention ;

- la FIGURE 6 est une représentation schématique
d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
système selon l’invention ;

- la FIGURE 7 est une représentation schématique
d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
système selon l’invention, et

- la FIGURE 8 est une représentation schématique
d’un exemple de réalisation non limitatif d’un véhi-
cule selon l’invention équipé d’un système selon l’in-
vention.

[0062] Il est bien entendu que les modes de réalisation
qui seront décrits dans la suite ne sont nullement limita-
tifs. On pourra notamment imaginer des variantes de l’in-
vention ne comprenant qu’une sélection de caractéristi-
ques décrites par la suite isolées des autres caractéris-
tiques décrites, si cette sélection de caractéristiques est
suffisante pour conférer un avantage technique ou pour
différencier l’invention par rapport à de l’état de la tech-
nique antérieur. Cette sélection comprend au moins une
caractéristique de préférence fonctionnelle sans détails
structurels, ou avec seulement une partie des détails
structurels si cette partie est uniquement suffisante pour
conférer un avantage technique ou pour différencier l’in-
vention par rapport à l’état de la technique antérieure.
[0063] Sur les figures les éléments communs à plu-
sieurs figures conservent la même référence.
[0064] La FIGURE 1 est une représentation schéma-
tique d’un exemple de réalisation non limitatif d’un pro-
cédé selon l’invention.
[0065] Le procédé 100 illustré en FIGURE 1 est un
procédé de détection d’incident dans un véhicule de
transport en commun, en particulier dans un véhicule
ferroviaire.
[0066] A titre d’exemples nullement limitatifs, un inci-
dent peut être :

- une agression, verbal et/ou physique,
- un accident lors d’une mission dudit véhicule de

transport en commun,
- une dégradation ou la destruction d’élément maté-

riel, tel que du mobilier, compris dans ledit véhicule
de transport en commun,

- une intrusion au sein dudit véhicule de transport en
commun lorsque celui-ci n’est pas en mission,

- acte de vandalisme, tel que la réalisation un graffiti,
- une attaque terroriste et/ou l’utilisation d’une arme

à feu,
- une défaillance matériel et/ou mécanique dudit vé-

hicule de transport en commun,
- etc...

[0067] Le procédé 100 de détection de personne com-
prend au moins une itération d’une phase 102, dite de
détection.

[0068] La phase 102 de détection comprend une étape
104 de captation dans ledit véhicule de transport en com-
mun d’au moins un flux audio, dit premier flux audio, par
au moins un dispositif, dit portable, ledit dispositif com-
prenant au moins un moyen de captation audio et étant
prévu pour être porté par une personne évoluant au sein
dudit véhicule de transport en commun.
[0069] Lors de cette étape de captation 104, le dispo-
sitif portable peut être librement positionné dans ledit vé-
hicule de transport en commun. De plus, la position dudit
dispositif portable au sein dudit véhicule peut être chan-
gée au cours de la captation.
[0070] La phase 102 de détection comprend en outre
une étape 106 de transmission dudit au moins un premier
flux audio capté à au moins un dispositif, dit d’analyse,
distinct dudit au moins un dispositif portable et compre-
nant au moins une unité de calcul intelligente.
[0071] Cette étape de transmission 106 peut par exem-
ple être effectuée une fois la captation d’un premier flux
audio terminé. Préférentiellement, la transmission dudit
premier flux audio peut être effectué en temps réel. Ainsi,
l’étape 106 de transmission d’au moins un deuxième flux
audio est commencée avant la fin de l’étape de captation
104 d’au moins un premier flux audio.
[0072] De plus, la phase 102 de détection comprend
une étape 108 d’analyse, par ladite au moins une unité
de calcul intelligente, dudit au moins un premier flux audio
pour détecter un incident.
[0073] Cette étape de d’analyse 108 peut par exemple
être effectuée une fois la transmission d’un premier flux
audio terminé. Préférentiellement, l’analyse dudit pre-
mier flux audio peut être effectué en temps réel. Ainsi,
l’étape 108 d’analyse d’au moins un premier flux audio
est commencée avant la fin de l’étape 106 de transmis-
sion d’au moins un premier flux audio, de préférence dès
le début de la réception d’un premier flux audio par le
dispositif d’analyse.
[0074] L’unité de calcul intelligente peut par exemple
comprendre un réseau neuronal préalablement entrainé
pour la détection d’incident dans des flux audio, en par-
ticulier des flux audio captés au sein du véhicule de trans-
port en commun.
[0075] La FIGURE 2 est une représentation schéma-
tique d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention.
[0076] Le procédé 200 illustré en FIGURE 2 comprend
l’intégralité des étapes du procédé 100 décrit en relation
avec la FIGURE 1.
[0077] La phase 102 de détection du procédé 200 com-
prenant en outre une étape 202 de captation dans ledit
véhicule de transport en commun d’au moins un flux
audio, dit deuxième flux audio, ledit dispositif fixe com-
prenant au moins un moyen de captation audio et étant
prévu pour être fixé dans ledit véhicule de transport en
commun.
[0078] Bien qu’illustrée après l’étape de 108 d’analyse
d’un premier flux audio en FIGURE 2, l’étape de captation
202 d’au moins un deuxième flux audio peut être effec-
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tuée en parallèle de l’étape 104 de captation d’au moins
un premier flux audio.
[0079] La phase 102 de détection du procédé 200 com-
prend en outre une étape 204 de transmission dudit au
moins un deuxième flux audio capté audit au moins un
dispositif d’analyse.
[0080] Cette étape 204 de transmission peut par exem-
ple être effectuée une fois la captation d’un deuxième
flux audio terminée. Préférentiellement, la transmission
d’un deuxième flux audio peut être effectuée en temps
réel. Ainsi, l’étape 204 de transmission d’au moins un
deuxième flux audio est commencée avant la fin de l’éta-
pe de captation 202 d’au moins un deuxième flux audio.
[0081] De plus, la phase 102 de détection comprend
une étape 206 d’analyse, par ladite au moins une unité
de calcul intelligente, dudit au moins un deuxième flux
audio pour détecter un incident.
[0082] Cette étape de d’analyse 206 peut par exemple
être effectuée une fois la transmission d’un deuxième
flux audio terminée. Préférentiellement, l’analyse dudit
premier flux audio peut être effectuée en temps réel. Ain-
si, l’étape 206 de d’analyse d’au moins un deuxième flux
audio est commencée avant la fin de l’étape 204 de trans-
mission d’au moins un deuxième flux audio, de préféren-
ce dès le début de la réception d’un deuxième flux audio
par le dispositif d’analyse.
[0083] La FIGURE 3 est une représentation schéma-
tique d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention.
[0084] Le procédé 300 illustré en FIGURE 3 comprend
une phase 102 de détection telle que décrite précédem-
ment en relation avec le FIGURE 1 ou avec la FIGURE 2.
[0085] Le procédé 300 comprenant en outre, préala-
blement à la première itération de la phase 102 de dé-
tection, une phase 302 d’appariement d’au moins un dis-
positif portable avec une passerelle de communication.
[0086] La phase 302 d’appariement comprend une
étape 304 d’envoi, par au moins un dispositif portable,
d’une demande de connexion avec au moins un dispositif
d’analyse, à une passerelle de communication, ladite de-
mande comprenant un historique de géolocalisation du-
dit dispositif portable.
[0087] La phase 302 comprend en outre une étape 306
de vérification de la présence dudit dispositif portable
dans ledit véhicule de transport en commun en fonction
dudit historique de géolocalisation et d’au moins une don-
née de géolocalisation dudit véhicule.
[0088] Lors de l’étape 306 de vérification, le dispositif
portable peut par exemple être déterminé comme étant
dans le véhicule de transport en commun lorsque la der-
nière position de son historique de géolocalisation cor-
respond à la géolocalisation actuelle dudit véhicule de
transport en commun.
[0089] Alternativement, lors de l’étape 306 de vérifica-
tion, une pluralité de positions géographiques comprises
dans l’historique de géolocalisation dudit dispositif por-
table peuvent être comparées à une pluralité de données
de géolocalisation de dudit véhicule, correspondant par

exemple au trajet effectué par ledit véhicule.
[0090] La phase 302 comprend en outre une étape 308
d’établissement, par ladite passerelle de communication
d’une connexion entre ledit dispositif portable et ledit dis-
positif d’analyse, lorsque la vérification est satisfaisante.
[0091] Cette phase 302 d’appariement permet ainsi de
vérifier si un dispositif portable est présent dans ledit vé-
hicule avant de lui permettre de transmettre un premier
flux audio à un dispositif d’analyse. Ainsi, un dispositif
situé à l’extérieur dudit véhicule n’est pas capable de
transmettre un flux audio capté en dehors dudit véhicule.
[0092] La FIGURE 4 est une représentation schéma-
tique d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
procédé selon l’invention.
[0093] Le procédé 400 illustré en FIGURE 4 comprend
l’intégralité des étapes du procédé 300 décrit en relation
avec la FIGURE 3.
[0094] La phase 302 d’appariement du procédé 400
comprenant en outre, préalablement à l’étape 304 d’en-
voi d’une demande de connexion, une étape 402 de mise
sous tension de ladite passerelle de communication en
fonction d’une donnée d’état relative audit véhicule de
transport en commun.
[0095] Ainsi, la mise en oeuvre de la phase d’apparie-
ment peut être contrôlée de sorte qu’un appariement ne
puisse être effectué que dans des conditions spécifiques,
tel qu’une configuration spécifique ou un moment iden-
tifié comme important.
[0096] A titre d’exemples nullement limitatifs une don-
née d’état relative au véhicule peut être, ou comprendre :

- une donnée horaire, tel qu’une heure de début ou
de fin de mission dudit véhicule de transport en com-
mun,

- une donnée relative à l’état verrouillé ou non d’au
moins un, en particulier chaque, accès audit véhicu-
le,

- une donnée relative à une position géographique du-
dit véhicule de transport en commun,

- une donnée relative à la vitesse de déplacement du-
dit véhicule de transport en commun,

- etc...

[0097] La FIGURE 5 est une représentation schéma-
tique d’un exemple de réalisation non limitatif d’un sys-
tème selon l’invention.
[0098] Le système 500 est un système de détection
d’incident dans un véhicule de transport en commun, en
particulier dans un véhicule ferroviaire, pour la mise en
oeuvre d’un procédé 100 décrit plus haut.
[0099] L’exemple illustré en FIGURE 5 de système 500
de détection d’incident dans un véhicule de transport en
commun comprend un nombre n, supérieur ou égal à 1,
de dispositifs portables 5021-502n, chacun capable de
capter un premier flux audio et prévu pour être porté par
une personne 504. Dans la suite, la référence 502i peut
désigner l’un quelconque des dispositifs portables 5021-
502n.
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[0100] Dans l’exemple représenté, chaque dispositif
portable 502i est un appareil utilisateur de type smart-
phone, porté chacun par une personne, référencée res-
pectivement 5041-504n, également désignée 504i dans
la suite. Alternativement, au moins un dispositif portable
502i peut être un autre dispositif portable, par exemple
une smartwatch, une tablette, un ordinateur, un appareil
photo numérique, etc... Alternativement ou en plus, au
moins un dispositif portable 502i peut être public, local,
accessible à toute personne évoluant au sein du lieu.
Dans ce dernier cas, chaque personne 504i peut se servir
d’un dispositif portable auprès d’un distributeur ou d’une
zone de distribution prévue à cet effet.
[0101] L’exemple illustré en FIGURE 5 de système 500
de détection d’incident dans un véhicule de transport en
commun comprend un dispositif d’analyse 506, distinct
de chaque des dispositif portable 502i et comprenant au
moins une unité de calcul intelligente pour analyser au
moins un premier flux audio pour détecter un incident.
[0102] Chaque dispositif portable 502i du système 500
est en communication avec le dispositif d’analyse 506.
Ainsi, le premier flux audio capté par chaque dispositif
portable 502i peut être transmis au dispositif d’analyse
506 pour être analysé afin de détecter un éventuel inci-
dent.
[0103] Le dispositif d’analyse 506 peut par exemple
être configuré pour analyser les différents premiers flux
audio captés à tout de rôle. Préférentiellement, le dispo-
sitif d’analyse 506 peut analyser en parallèle et simulta-
nément une pluralité de premiers flux audio.
[0104] Les communications entre le dispositif d’analy-
se 506 et chaque dispositif portable 502i peuvent par
exemple être sans fils.
[0105] La FIGURE 6 est une représentation schéma-
tique d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
système selon l’invention.
[0106] Le système 600 de détection d’incident illustré
en FIGURE 6 comprend tous les éléments du système
500 de détection d’incident illustré en FIGURE 5.
[0107] Le système 600 est un système de détection
d’incident dans un véhicule de transport en commun, en
particulier dans un véhicule ferroviaire, pour la mise en
oeuvre d’un procédé 100, 200, 300 ou 400 décrit plus
haut et de manière générale tout procédé selon l’inven-
tion.
[0108] Le système 600 de détection d’incident com-
prend en outre un nombre n, supérieur ou égal à 1, de
dispositifs fixes 6021-602n, chacun capable de capter un
deuxième flux audio et prévu pour être fixé dans ledit
véhicule de transport en commun. Dans la suite, la réfé-
rence 602i peut désigner l’un quelconque des dispositifs
fixes 6021-602n.
[0109] Au moins un dispositif fixe 602i peut être un dis-
positif dédié, installé dans ledit véhicule de transport en
commun uniquement pour la détection d’incident.
[0110] Alternativement ou en plus, au moins un dispo-
sitif fixe 602i peut être un microphone équipant un dis-
positif existant dans ledit véhicule de transport en com-

mun, tel qu’un dispositif d’alarme par interphonie ou une
caméra de vidéosurveillance.
[0111] Dans l’exemple représenté, chaque dispositif
fixe 602i est schématiquement illustré par un microphone
et est relié par une liaison filaire au dispositif d’analyse
506. Ainsi, chaque dispositif fixe 602i est en communi-
cation avec le dispositif d’analyse 506. Ainsi, le deuxième
flux audio capté par chaque dispositif fixe 602i peut être
transmis au dispositif d’analyse 506 pour être analysé
afin de détecter un éventuel incident.
[0112] Dans l’exemple représenté, un unique dispositif
d’analyse 506 est prévu pour analyser au moins un pre-
mier flux audio et au moins un deuxième flux audio.
[0113] Alternativement, un système selon l’invention
peut comprend un dispositif d’analyse pour l’analyse de
premiers flux audio et un autre dispositif d’analyse pour
l’analyse de deuxièmes flux audio.
[0114] La FIGURE 7 est une représentation schéma-
tique d’un autre exemple de réalisation non limitatif d’un
système selon l’invention.
[0115] Le système 700 de détection d’incident illustré
en FIGURE 7 comprend tous les éléments du système
600 de détection d’incident illustré en FIGURE 6.
[0116] Le système 700 de détection d’incident com-
prend en outre une passerelle de communication 702
reliée par une connexion filaire au dispositif d’analyse
506.
[0117] Dans l’exemple représenté, chaque dispositif
fixe 602i est relié par une connexion filaire à la passerelle
702 de communication. Ainsi, la plateforme 702 de com-
munication interface chaque dispositif fixe 602i avec le
dispositif d’analyse 506.
[0118] Alternativement, au moins un, en particulier
chaque, dispositif fixe 602i peut être relié par une con-
nexion filaire au dispositif d’analyse sans passer par la
plateforme 702 de communication.
[0119] Dans l’exemple représenté, la passerelle de
communication 702 est en communication sans fil, par
exemple utilisant les protocoles LiFi, Wifi et/ou Bluetooth,
avec chaque dispositif portable 502i. Ainsi, la plateforme
702 de communication interface chaque dispositif porta-
ble 502i avec le dispositif d’analyse 506.
[0120] La plateforme 702 de communication peut par
exemple, n’établir une connexion entre un dispositif por-
table 502i et le dispositif d’analyse 506 qu’une fois la
présence du dispositif portable 502i dans le véhicule de
transport en commun vérifiée.
[0121] Cette vérification peut par exemple être faite
lors d’un phase d’appariement telle que décrite plus haut
en relation avec les FIGURES 3 et 4.
[0122] La FIGURE 8 est une représentation schéma-
tique d’un exemple de réalisation non limitatif d’un véhi-
cule selon l’invention équipé d’un système selon l’inven-
tion.
[0123] Le véhicule 800 de transport en commun illustré
très schématiquement en FIGURE 8 est un véhicule fer-
roviaire, ou un véhicule de route.
[0124] Le véhicule 800 comprend une zone, dite zone
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conducteur 802, réservée au conducteur et une zone,
dite zone passager 804, dans laquelle les passagers sont
libres de circuler.
[0125] Le véhicule 800 est en outre équipé d’un sys-
tème 700 de détection tel que décrit précédemment en
relation avec la FIGURE 7.
[0126] Dans l’exemple représenté, la plateforme 702
de communication et le dispositif d’analyse 506 sont dis-
posés dans un plafond 806 de ladite zone passager 804.
De plus, les dispositifs fixes 6021-602n, sont situés à l’in-
térieur de la zone passagers 804 et fixés au plafond 806.
Par ailleurs, les dispositifs portables 5021-502n sont cha-
cun portés par une personne, référencée respectivement
5041-504n, évoluant librement dans la zone passagers
804.
[0127] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples détaillés ci-dessus.

Revendications

1. Procédé (100;200;300;400) de détection d’incident
dans un véhicule (800) de transport en commun, en
particulier dans un véhicule ferroviaire, comprenant
au moins une itération d’une phase (102), dite de
détection, comprenant au moins les étapes
suivantes :

- captation (104) dans ledit véhicule (800) de
transport en commun, et en particulier dans une
zone passager (804) dudit véhicule (800) de
transport en commun, d’au moins un flux audio,
dit premier flux audio, par au moins un dispositif
(5021-502n), dit portable, ledit dispositif (5021-
502n) comprenant au moins un moyen de cap-
tation audio et étant prévu pour être porté par
une personne (5041-504n) évoluant au sein du-
dit véhicule (800) de transport en commun,
- transmission (106) dudit au moins un premier
flux audio capté à au moins un dispositif (506),
dit d’analyse, distinct dudit au moins un dispositif
portable (5021-502n) et comprenant au moins
une unité de calcul intelligente, et
- analyse (108), par ladite au moins une unité
de calcul intelligente, dudit au moins un premier
flux audio pour détecter un incident.

2. Procédé (100;200;300;400) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que les étapes de
transmission (106) dudit au moins un premier flux
audio et d’analyse (108) dudit au moins un premier
flux audio sont effectuées en temps réel.

3. Procédé (200) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pha-
se de détection (102) comprend en outre les étapes
suivantes :

- captation (202) dans ledit véhicule (800) de
transport en commun, et en particulier dans une
zone passager (804) dudit véhicule (800) de
transport en commun, d’au moins un flux audio,
dit deuxième flux audio, par au moins un dispo-
sitif (6021-602n), dit fixe, ledit dispositif fixe
(6021-602n) comprenant au moins un moyen de
captation audio et étant prévu pour être fixé dans
ledit véhicule (800) de transport en commun,
- transmission (204) dudit au moins un deuxième
flux audio capté audit au moins un dispositif
d’analyse (506), et
- analyse (206), par ladite au moins une unité
de calcul intelligente, dudit au moins un deuxiè-
me flux audio pour détecter un incident.

4. Procédé (200) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les étapes de transmission
(204) dudit au moins un deuxième flux audio et
d’analyse (206) dudit au moins un deuxième flux
audio sont effectuées en temps réel.

5. Procédé (100;200;300;400) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une unité de calcul intelligente com-
prend un réseau neuronal préalablement entrainé
pour la détection d’incident dans des flux audio, en
particulier des flux audio captés au sein de véhicule
de transport en commun.

6. Procédé (300;400) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre au moins une itération d’une pha-
se (302), dite d’appariement, préalablement à la pre-
mière itération de la phase de détection (102), com-
prenant au moins les étapes suivantes :

- envoi (304), par ledit au moins un dispositif
portable (5021-502n), d’une demande de con-
nexion avec ledit au moins un dispositif d’ana-
lyse (506), à une passerelle de communication
(702), ladite demande comprenant un historique
de géolocalisation dudit dispositif portable
(5021-502n),
- vérification (306) de la présence dudit dispositif
portable (5021-502n) dans ledit véhicule (800)
de transport en commun en fonction dudit his-
torique de géolocalisation et d’au moins une
donnée de géolocalisation dudit véhicule (800),
et
- établissement (308), par ladite passerelle de
communication (702) d’une connexion entre le-
dit dispositif portable (5021-502n) et ledit dispo-
sitif d’analyse (506), lorsque la vérification est
satisfaisante.

7. Procédé (400) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la phase d’appariement (302)
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comprend, préalablement à l’étape d’envoi (304)
d’une demande de connexion, une étape (402) de
mise sous tension de la passerelle de communica-
tion en fonction d’une donnée d’état relative audit
véhicule (800) de transport en commun.

8. Système (500;600;700) de détection d’incident dans
un véhicule (800) de transport en commun, en par-
ticulier dans un véhicule ferroviaire, pour la mise en
oeuvre d’un procédé (100;200;300;400) selon l’une
quelconque des revendications précédentes,
comprenant :

- au moins un dispositif (5021-502n), dit portable,
prévu pour être porté par une personne (5041-
504n) évoluant au sein dudit véhicule (800) de
transport en commun, ledit dispositif
comprenant :

• au moins un moyen de captation audio
pour capter un flux audio, dit premier flux
audio, et
• au moins un moyen de transmission dudit
premier flux audio à un dispositif distinct,

- au moins un dispositif (506), dit d’analyse, dis-
tinct dudit au moins un dispositif portable (5021-
502n) et comprenant au moins une unité de cal-
cul intelligente pour analyser au moins un pre-
mier flux audio pour détecter un incident.

9. Système (600;700) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu’il comprend en outre :

- au moins un dispositif (6021-602n), dit fixe, pré-
vu pour être fixé dans ledit véhicule (800) de
transport en commun et comprenant au moins
un moyen de captation audio pour capter au
moins un flux audio, dit deuxième flux audio, et
- au moins un dispositif, dit d’analyse (506), com-
prenant au moins une unité de calcul intelligente
pour analyser au moins ledit deuxième flux
audio pour détecter un incident.

10. Système (500;600;700) selon l’une quelconque des
revendications 8 ou 9, caractérisé en ce que ledit
au moins un dispositif portable (5021-502n) est con-
figuré pour transmettre en temps réel audit au moins
un dispositif d’analyse (506) un premier flux audio
capté et en ce que ledit dispositif d’analyse est con-
figuré pour analyser en temps réel le premier flux
audio transmis.

11. Système (700) selon l’une quelconque des revendi-
cations 8 à 10, caractérisé en ce qu’il comprend en
outre au moins une passerelle de communication
(702) pour permettre une connexion entre au moins
un dispositif portable (5021-502n) et au moins un dis-

positif d’analyse (506).

12. Véhicule (800) de transport en commun équipé, en
particulier dans une au moins une zone passager
(804) dudit véhicule (800) d’un système (700) selon
l’une quelconque des revendications 8 à 11.

13. Véhicule (800) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il est :

- un wagon,
- une locomotive,
- un train,
- un tramway.
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